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feî)  Dispositif  de  rebouchage  d'un  récipient  à  ouverture  définitive. 
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@  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
de  rebouchage  d'un  récipient  comprenant  un 
corps  (1),  un  fond  (2)  et  un  couvercle  (4)  sur 
lequel  peut  être  pratiquée,  une  ouverture  (6)  de 
dimension  inférieure  à  la  dimension  dudit  cou- 
vercle  (4),  au  moyen  d'un  obturateur  frangible 
(5)  connu  en  soi,  pouvant  être  repoussé  à  l'inté- 
rieur  de  la  boîte  par  l'effet  de  levier  d'une 
languette  de  tirage  (7),  maintenue  au  centre  et 
au-dessus  dudit  couvercle  (4)  par  un  rivet  (7a), 
ledit  dispositif  étant  constitué  par  un  étui  (8) 
monté  de  manière  amovible  sur  ou  autour  de 
ladite  languette  de  tirage  (7),  avant  ou  après 
l'ouverture  de  la  boîte,  pour  constituer  une 
patte  mobile  pivotante  autour  dudit  rivet  (7a), 
sur  la  partie  supérieure  du  couvercle  (4),  carac- 
térisé,  d'une  part,  en  ce  que  ledit  étui  (8)  vient  se 
clipper  sur  ladite  languette  de  tirage  (7)  et, 
d'autre  part,  en  ce  que  les  bords  périphériques 
extérieurs  dudit  étui  (8)  sont  conformés  pour 
venir  se  clipper  autour  de  l'ourlet  périphérique 
de  sertissage  (12)  du  couvercle  (4)  sur  le  corps 
(1)  du  récipient,  ourlet  servant  de  rail  extérieur 
lors  des  déplacements  circulaires  de  l'étui. 

L'invention  s'applique  notamment  au  rebou- 
chage  de  boîtes  à  boisson  à  ouverture  facile. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
rebouchage  d'un  récipient  à  ouverture  définitive,  tel 
que,  notamment,  les  boîtes  à  boisson  ou  analogues. 

On  connaît  déjà  les  surcouvercles  normalement 
agencés  sur  le  dessus  de  certaines  boîtes  de  conser- 
ves  alimentaires  ou  de  produits  pharmaceutiques  que 
l'on  veut  reboucher  après  une  première  ouverture  de 
leurcouvercle  principal.  Cette  pratique  du  surboucha- 
ge,  qui  ne  s'est  pour  l'instant  pas  généralisée  à  tous 
les  emballages  à  ouverture  définitive  pour  des  rai- 
sons  de  coût  évidentes,  procure  cependant  des  avan- 
tages  incontestables  sur  le  plan  de  la  sécurité  et  per- 
met  d'allonger  notablement  la  durée  de  conservation 
des  produits  altérables  ou  des  denrées  périssables 
contenus  dans  les  emballages.  En  particulier,  il  est  re- 
lativement  fréquent  que  des  accidents  parfois  graves 
se  produisent  suite  à  l'ingestion,  par  le  consomma- 
teur,  d'un  objet  ou  d'un  insecte  qui  s'est  introduit, 
d'une  manière  fortuite,  par  l'ouverture  d'une  boîte  à 
boisson  ;  à  cet  égard,  l'opacité  du  récipient,  généra- 
lement  métallique,  empêche  le  consommateur  de 
s'apercevoir  de  la  présence  de  l'objet  ou  de  l'insecte 
en  question.  Etant  donné  que  l'ouverture  de  ces  boî- 
tes,  obtenue  par  arrachage  d'un  obturateurfrangible, 
n'est  actuellement  pas  conçue  pour  être  refermée, 
rien,  à  ce  jour,  n'est  proposé  au  consommateur  pour 
s'assurer  de  l'intégrité  du  contenu  de  la  boîte  qu'il  va 
absorber. 

A  cet  effet,  on  connaît  quelques  solutions  au  pro- 
blème  qui  vient  d'être  posé  ;  par  exemple  le  brevet 
US-A-4  008  823  au  nom  de  TARRO  propose  un  dis- 
positif  de  fermeture  composé  pour  l'essentiel  d'un 
secteur  métallique  ou  plastique  venant  recouvrir  l'ori- 
fice  du  récipient  par  pression,  en  encastrant  une  su- 
répaisseur  dans  ledit  orifice  ;  le  verrouillage  du  dispo- 
sitif  de  fermeture,  en  position  fermé  ou  ouvert,  étant 
obtenu  par  emboîtement  et  désemboîtement  succes- 
sif  d'une  goupille  sur  le  rebord  périphérique  du  cou- 
vercle  (cf  figures  1  à  10).  On  comprend  bien  que  les 
manipulations  d'un  tel  dispositif  sont  compliquées  ; 
en  effet,  pour  boire  il  convient  d'abord  de  déverrouil- 
ler  la  goupille,  de  soulever  ensuite  la  languette  et  en- 
fin  de  la  faire  pivoter  ;  naturellement  pour  refermer  il 
faut  procéder  à  l'inverse. 

En  outre,  ce  dispositif  doit  être  nécessairement 
intégré  à  la  fabrication  du  récipient,  ce  qui  renchérit 
considérablement  ledit  récipient  et  surtout  constitue 
un  obstacle  à  l'empilage  et  donc  au  transport  en  gran- 
de  quantité. 

Dans  un  autre  exemple,  proposé  par  GRAU  dans 
son  modèle  d'utilité  n°  DE-U-8  911  286,  on  trouve  une 
proposition  de  fermeture  par  un  élément,  ici  amovible, 
venant  se  ficher  sur  la  languette  de  déchirage  de 
l'opercule  frangible  ;  dans  cette  solution,  on  ne  peut 
dégager  l'ouverture  de  l'élément  de  fermeture  qu'en 
tirant  l'ensemble  vers  le  haut,  puis  en  opérant  une  ro- 
tation  autour  du  rivet  central.  De  même,  l'occultation 
de  l'orifice  s'opère  en  amenant  l'élément  au-dessus 

de  l'orifice,  puis  en  exerçant  une  pression  vers  le  bas 
pour  le  verrouiller  ;  l'élasticité  de  la  seule  languette 
métallique  ne  suffisant  pas  à  maintenir  le  dispositif 
plaqué  contre  l'orifice.  Ceci  détériore  vite  la  section 

5  métallique  reliant  la  languette  au  rivet  central,  qui  se 
rompt  par  cisaillement  dès  la  deuxième  ou  troisième 
manipulation  ;  en  outre,  il  est  peu  confortable  pour 
l'utilisateur  de  devoir  lever  et  tourner  la  fermeture  de 
la  boîte  tout  en  la  tenant  d'une  seule  main. 

10  La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces  in- 
convénients  en  proposant  un  dispositif  de  reboucha- 
ge  d'un  récipient  comprenant  un  corps,  un  fond  et  un 
couvercle  sur  lequel  peut  être  pratiquée,  une  ouver- 
ture  de  dimension  inférieure  à  la  dimension  dudit  cou- 

15  vercle,  au  moyen  d'un  obturateur  frangible  connu  en 
soi,  pouvant  être  repoussé  à  l'intérieur  de  la  boîte  par 
l'effet  de  levier  d'une  languette  de  tirage  ,  maintenue 
au  centre  et  au-dessus  dudit  couvercle  par  un  rivet, 
ledit  dispositif  étant  constitué  par  un  étui  monté  de 

20  manière  amovible  sur  ou  autour  de  ladite  languette  de 
tirage,  avant  ou  après  l'ouverture  de  la  boîte,  pour 
constituer  une  patte  mobile  pivotante  autour  dudit  ri- 
vet,  sur  la  partie  supérieure  du  couvercle,  caractérisé, 
d'une  part,  en  ce  que  ledit  étui  vient  se  clipper  sur  la- 

25  dite  languette  de  tirage  et,  d'autre  part,  en  ce  que  les 
bords  périphériques  extérieurs  dudit  étui  sont  confor- 
més  pour  venir  se  clipper  autour  de  l'ourlet  périphéri- 
que  de  sertissage  du  couvercle  sur  le  corps  du  réci- 
pient,  ourlet  servant  de  rail  extérieur  lors  des  dépla- 

30  céments  circulaires  de  l'étui. 
Selon  l'invention,  le  moyen  d'obturation  est  donc 

pourvu  de  moyens  de  fixation  amovible  sur  les  bords 
du  couvercle,  de  sorte  qu'il  pourra  être  rapporté  sur 
le  récipient  avant  ou  après  son  ouverture,  ce  qui  per- 

35  met  : 
-  soit  de  le  rajouter  sur  chaque  récipient,  posté- 

rieurement  et  indépendamment  des  filières  in- 
dustrielles  de  conditionnement  des  récipients 
eux-mêmes,  ledit  moyen  de  fixation  étant  alors 

40  un  bouchon  à  usage  unique, 
-  soit  d'en  faire  un  bouchon  réutilisable  par  le 

consommateur  averti,  ledit  moyen  d'obturation 
devant  alors  pouvoir  s'adapter  aux  géométries 
des  différents  récipients  du  commerce. 

45  D'un  autre  côté,  on  a  ainsi  mis  en  évidence  que 
les  moyens  de  fixation  du  moyen  d'obturation  de  l'ou- 
verture  du  récipient  pouvaient  avantageusement  être 
des  moyens  de  fixation  par  clippage,  ce  qui  permet, 
d'une  part,  d'assurer  un  bon  placage  dudit  moyen 

50  d'obturation  contre  les  bords  de  ladite  ouverture  et, 
d'autre  part,  de  faciliter  l'adaptation  dudit  moyen  d'ob- 
turation  aux  bords  de  la  plupart  des  couvercles  du 
commerce,  ces  derniers  étant  généralement  sertis 
sur  le  corps  des  récipients  qu'ils  obturent. 

55  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  mieux  de  la  description 
qui  va  suivre  d'un  mode  de  réalisation  d'un  moyen  de 
rebouchage  d'un  récipient  du  type  d'une  boîte  à  bois- 
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son  pourvue  d'un  couvercle  à  ouverture  facile  et  dé- 
finitive,  ce  mode  de  réalisation  étant  donné  à  titre 
d'exemple  non  limitatif  de  l'invention,  en  référence  au 
dessin  annexé  sur  lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée  5 
d'un  dispositif  de  rebouchage,  conforme  à  l'in- 
vention,  monté  sur  la  languette  de  tirage  de 
l'obturateur  frangible  du  couvercle  serti  d'une 
boîte  à  boisson, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  verticale  gros-  10 
sie  du  dispositif  de  rebouchage,  représenté  sur 
la  figure  1,  une  fois  monté  sur  la  partie  supé- 
rieure  du  couvercle. 

Bien  que  l'on  décrive  ci-après  l'application  du  dis- 
positif  de  rebouchage  conforme  à  l'invention  au  cas  15 
des  boîtes  à  boisson  cylindriques,  il  est  évident  que 
l'invention  s'applique  également  à  tout  type  de  réci- 
pient  du  même  genre,  contenant  notamment  des  den- 
rées  périssables  ou  des  produits  altérables.  En  parti- 
culier,  certaines  boîtes  métalliques  ou  en  matière  20 
plastique,  voire  en  carton  renforcé  ou  en  verre,  sont 
susceptibles  d'être  équipées  d'un  dispositif  de  bou- 
chage  adapté  à  leur  géométrie,  à  leurs  dimensions  et 
à  leur  matière  constitutive. 

L'exemple  d'exécution  décrit  par  la  suite  est  des-  25 
tiné  au  rebouchage  de  boîtes  à  boisson.  Une  telle  boî- 
te  comporte  un  corps  1  et  un  fond  2,  généralement  ob- 
tenus  en  une  seule  passe  par  emboutissage  d'un  flan 
plat  en  acier  doux  ou  en  aluminium,  un  rétreint  3  étant 
postérieurement  réalisé  à  proximité  du  bord  supérieur  30 
dudit  corps  pour  faciliter  notamment  l'empilage  des 
boîtes  les  unes  au-dessus  des  autres.  Sur  ce  rétreint 
3,  on  vient  fixer  un  couvercle  4  par  sertissage,  lequel 
est  pourvu  d'un  obturateurfrangible  5  qui,  une  fois  dé- 
chiré  suivant  une  ligne  de  moindre  résistance  exécu-  35 
tée  à  cet  effet,  dégage  une  ouverture  6  permettant  à 
la  boisson  de  s'écouler  hors  de  la  boîte.  L'arrachage 
ou  le  découpage  de  l'obturateur  5  est  généralement 
opéré  au  moyen  d'une  languette  de  tirage  7,  ou  clef  ; 
cette  dernière,  qui  est  rivetée  au  centre  et  au-dessus  40 
du  couvercle  4,  agit  par  un  effet  de  levier  pourchasser 
l'obturateur  5  vers  l'intérieur  de  la  boîte,  avant  de  re- 
venir  à  sa  position  initiale. 

Suivant  l'invention  et  en  référence  aux  figures  1 
et  2,  le  moyen  d'obturation  de  l'ouverture  6  est  cons-  45 
titué  d'un  étui  8  en  forme  de  secteur  angulaire,  pré- 
sentant  une  face  supérieure  et  une  face  inférieure  au 
moins  reliées  par  leurs  bords  latéraux  et  périphéri- 
ques,  de  manière  à  envelopper  au  moins  partielle- 
ment  la  languette  de  tirage  7.  Le  couvercle  4  est  ainsi  50 
muni  d'une  patte  mobile  (7,  8),  montée  pivotante  au- 
tour  du  rivet  central  7a  qui  maintient  ladite  languette 
7  sur  la  partie  supérieure  du  couvercle  4  ;  une  fois 
l'obturateur  5  dégagé,  la  face  inférieure  de  l'étui  8 
peut  alors  être  amenée,  de  manière  pivotante  et  ré-  55 
versible,  en  coïncidence  avec  les  bords  de  l'ouverture 
6.  L'étanchéité  relative  recherchée  peut,  par  exemple 
être  obtenue  du  fait  de  la  matière  constituant  ladite 

face  inférieure,  normalement  souple,  qui  vient  se  pla- 
quer  contre  l'ouverture  6,  en  épousant  ses  bords  à  la 
manière  d'un  joint  glissant. 

Selon  l'invention,  représenté  sur  la  figure  1  ,  l'étui 
8  n'est  pas  fixé  à  demeure  sur  la  boîte,  mais  il  est  rap- 
porté  d'une  manière  amovible  sur  la  languette  de  ti- 
rage  7  de  l'obturateur  frangible  5,  pour  venir  se  fixer, 
avant  ou  après  l'ouverture  de  ladite  boîte,  autour  de 
ladite  languette  7. 

Conformément  à  la  figure  2,  l'étui  8  est  alors  pré- 
férentiellement  clippé  sur  la  languette  de  tirage  7  de 
l'obturateur  frangible  5  et,  à  cet  effet,  il  est  pourvu  in- 
térieurement  d'un  jeu  d'ergots  9  de  verrouillage  ve- 
nant  coopérer  avec  l'orifice  de  préhension  10  de  ladi- 
te  languette  7.  Une  fois  enclenchés  dans  l'orifice  10, 
ces  ergots  9  contribuent  à  maintenir,  au  moins  provi- 
soirement,  l'étui  8  d'une  manière  ferme  autour  de  la- 
dite  languette  7,  ce  qui  permet  de  faire  tourner  l'en- 
semble  (7,  8)  ainsi  constitué  autour  du  rivet  central  7a, 
sans  risque  d'échappement  de  l'étui  8. 

Subsidiairement,  on  a  prévu  d'aménager  un  on- 
glet  de  préhension  11  sur  le  bord  périphérique  exté- 
rieur  de  l'étui  8.  Cet  onglet  11  facilite  la  manipulation 
de  l'étui  8  dans  tous  les  cas  et  permet  d'ouvrir  la  boîte 
à  l'origine  si  l'étui  8  est  monté  sur  la  languette  de  ti- 
rage  7,  avant  ouverture. 

D'un  autre  côté,  étant  donné  que  l'on  veut  obtenir 
une  étanchéité  satisfaisante  de  la  boîte  une  fois  ou- 
verte,  il  ne  serait  pas  suffisant  de  disposer  un  étui  8 
seulement  maintenu  par  la  languette  de  tirage  7  ;  il  est 
donc  prévu,  suivant  la  caractéristique  principale  de 
l'invention,  de  conformer  le  bord  périphérique  exté- 
rieur  de  l'étui  8,  pour  qu'il  vienne  se  clipper  autour  de 
l'ourlet  périphérique  de  sertissage  12  du  couvercle  4 
sur  le  corps  1  de  la  boîte. 

Ainsi,  le  moyen  d'obturation  constitué  par  l'étui  8 
rapporté,  sur  la  languette  7,  est  maintenu,  dans  ses 
déplacements  circulaires  pour  dégager  et  occulter 
l'orifice,  par  ses  bords  extérieurs,  qui  sont  clippés,  et 
d'autre  part,  par  le  rivet  central  7a.  L'étanchéité  obte- 
nue  est  alors  très  satisfaisante. 

En  outre,  afin  d'améliorer  encore  cette  étanchéi- 
té,  une  feuillure  13  profilée  peut  être  réalisée  sous  la 
face  inférieure  de  l'étui  8,  pour  venir  s'engager  dans 
l'encoignure  interne  en  forme  de  "V"  du  rétreint  3  et 
de  l'ourlet  périphérique  de  sertissage  12  de  la  boîte. 

Revendications 

1  -  Dispositif  de  rebouchage  d'un  récipient 
comprenant  un  corps  (1),  un  fond  (2)  et  un  couvercle 
(4)  sur  lequel  peut  être  pratiquée,  une  ouverture  (6) 
de  dimension  inférieure  à  la  dimension  dudit  couver- 
cle  (4),  au  moyen  d'un  obturateurfrangible  (5)  connu 
en  soi,  pouvant  être  repoussé  à  l'intérieur  de  la  boîte 
par  l'effet  de  levier  d'une  languette  de  tirage  (7),  main- 
tenue  au  centre  et  au-dessus  dudit  couvercle  (4)  par 
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un  rivet  (7a),  ledit  dispositif  étant  constitué  par  un  étui 
(8)  monté  de  manière  amovible  sur  ou  autour  de  ladite 
languette  de  tirage  (7),  avant  ou  après  l'ouverture  de 
la  boîte,  pour  constituer  une  patte  mobile  pivotante 
autour  dudit  rivet  (7a),  sur  la  partie  supérieure  du  cou-  5 
vercle  (4),  caractérisé,  d'une  part,  en  ce  que  ledit  étui 
(8)  vient  se  clipper  sur  ladite  languette  de  tirage  (7)  et, 
d'autre  part,  en  ce  que  les  bords  périphériques  exté- 
rieurs  dudit  étui  (8)  sont  conformés  pourvenirse  clip- 
per  autour  de  l'ourlet  périphérique  de  sertissage  (12)  10 
du  couvercle  (4)  sur  le  corps  (1)  du  récipient,  ourlet 
servant  de  rail  extérieur  lors  des  déplacements  circu- 
laires  de  l'étui. 

2  -  Dispositif  de  rebouchage  selon  la  revendica- 
tion  précédente,  caractérisé  en  ce  que  l'étui  (8)  est  15 
pourvu  intérieurement  d'un  jeu  d'ergots  (9)  de 
verrouillage  venant  coopérer  avec  l'orifice  de  préhen- 
sion  (10)  de  la  languette  de  tirage  (7)  de  l'obturateur 
frangible  (5). 

3  -  Dispositif  de  rebouchage  selon  l'une  quelcon-  20 
que  des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  l'étui  (8)  est  pourvu,  sur  sa  face  inférieure, 
d'une  feuillure  (13)  profilée  venant  s'engager  dans 
l'encoignure  interne  en  forme  de  "V"  du  rétreint  (3)  et 
de  l'ourlet  périphérique  de  sertissage  (1  2)  du  couver-  25 
cle  (4)  sur  le  corps  (1)  du  récipient. 
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